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HVimt rîiss(Mriblt'n> à laqucllo il doit ôfcre o(ïi»rt, au
^S('f;r(''taire-Trt''sori(n', qui doit do suite l'allicher au
liureau de la Société.

ARTICLE CV.—DISSOLUTION.

La SofirtA lie peut otvo dissoute que par une
majorité dii dcHix tiers de voix doiniées à une As-
sein}>lée Gr'''uérale et avis de toute înotiou de dis-

solut ion doit être d(>jin'<\ nu nioius trois mois
avant qtie ttdle iiiotioii soit présentée, au S<'cré-

tai'-e-Trésorier qui doit de suite l'allicher au Bureau
de la ^Société.

JOS. G. BOSSÉ,

A J. AUaEK, Président.

Secrétaire-Trésorier. <


